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AVIS

COMPRÉHENSION DE LA NOTION D’ÉDITION

Il importe de prendre note que la présente édition inclut implicitement tout modificatif et tout errata qui
pourront éventuellement être faits et publiés séparément. C’est la responsabilité des utilisateurs du présent
document de vérifier s’il existe des modificatifs et des erratas.

INTERPRÉTATION

Les formes verbales conjuguées doit et doivent sont utilisées pour exprimer une exigence (à caractère
obligatoire) qui doit être respectée pour se conformer au présent document.

Les expressions équivalentes il convient et il est recommandé sont utilisées pour exprimer une possibilité
préférée, mais non exigée pour se conformer au présent document. Les formes verbales conjuguées peut
et peuvent sont utilisées pour exprimer une suggestion ou un conseil utiles, mais non obligatoires, ou une
autorisation.

À l’exception des notes mentionnées notes normatives qui contiennent des exigences (à caractère
obligatoire), présentées uniquement dans le bas des figures et des tableaux, toutes les autres notes du
document mentionnées notes sont informatives (à caractère non obligatoire) et servent à fournir des
éléments utiles à la compréhension d’une exigence (à caractère obligatoire) ou de son intention, des
clarifications ou des précisions.

Les annexes normatives fournissent des exigences supplémentaires (à caractère obligatoire) qui doivent
être respectées pour se conformer au présent document. Les annexes informatives fournissent des
renseignements supplémentaires (à caractère non obligatoire) destinés à faciliter la compréhension ou
l’utilisation de certains éléments du présent document ou à en clarifier l’application, mais ne contiennent
aucune exigence (à caractère obligatoire) qui doit être respectée pour se conformer au présent document.

La graphie de certains mots contenus dans ce document ne tient pas compte de l’orthographe modernisée.

DÉGAGEMENT DE RESPONSABILITÉ

Le présent document a été élaboré comme document de référence à des fins d’utilisation volontaire. C’est
la responsabilité des utilisateurs de vérifier si des lois ou des règlements rendent obligatoire l’utilisation du
présent document ou si des règles dans l’industrie ou des conditions du marché l’exigent, par exemple, des
règlements techniques, des plans d’inspection émanant d’autorités règlementaires, des programmes de
certification. C’est aussi la responsabilité des utilisateurs de tenir compte des limites et des restrictions
formulées notamment dans l’objet et dans le domaine d’application et de juger de la pertinence du présent
document pour l’usage qu’ils veulent en faire.

EXIGENCES CONCERNANT LE MARQUAGE ET L’ÉTIQUETAGE

Il est possible que le présent document contienne des exigences concernant le marquage ou l’étiquetage,
ou les deux. Dans cette éventualité, en plus de se conformer à ces exigences, les fournisseurs de produits
ont la responsabilité de respecter les lois et les règlements nationaux, provinciaux ou territoriaux sur les
langues en vigueur là où les produits sont distribués.
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INTRODUCTION

La présente norme précise les exigences en matière de rendement pour les systèmes de
traitement autonome des eaux usées domestiques. Elle comprend un essai de rendement et de
fiabilité saisonnière qui comporte deux parties : une première partie (partie A), échelonnée sur
180 jours consécutifs, qui comporte des périodes de contraintes de charge et des
échantillonnages fréquents ainsi qu’une deuxième partie (partie B), aussi échelonnée sur au
moins 180 autres jours consécutifs, qui est plus représentative des conditions normales
d’opération. L’essai de rendement et de fiabilité saisonnière échelonné sur au moins 360 jours
consécutifs permet de confirmer la fiabilité des systèmes de traitement autonome des eaux usées
domestiques soumis aux conditions climatiques qui prévalent au Canada au cours des quatre
saisons, dans les zones de rusticité 3, 4 ou 5a, telles qu’elles ont été établies par Ressources
naturelles Canada. La présente norme comprend aussi un essai annuel de rendement sur le terrain
qui permet de confirmer que le rendement attendu des systèmes de traitement autonome des
eaux usées domestiques est maintenu.

La combinaison d’un essai de rendement et de fiabilité saisonnière à un essai annuel de
rendement sur le terrain permet de confirmer que les systèmes de traitement autonome des eaux
usées domestiques fonctionnent de manière fiable dans les conditions climatiques canadiennes
et que le rendement de ces systèmes est maintenu pendant toute leur durée d’utilisation, ce qui
signifie que l’effluent traité avec ces systèmes respecte en tout temps les exigences applicables à
la classification du modèle. Ce rigoureux protocole de vérification et d’essai contribue à la
protection de l’environnement et de la santé publique et il procure la confiance nécessaire aux
autorités règlementaires pour soutenir l’utilisation de ces systèmes au sein de leur juridiction.

1 OBJET ET DOMAINE D’APPLICATION

La présente norme comporte des exigences relatives aux matériaux, à l’étanchéité, à la résistance
structurale, au bruit, aux composants mécaniques et électriques et à d’autres caractéristiques
physiques des systèmes de traitement des eaux usées domestiques ainsi que des exigences de
rendement basées notamment sur les caractéristiques minimales de l’effluent traité à l’aide de
tels systèmes. La présente norme précise également la documentation que doivent fournir les
fabricants de ces systèmes.

La présente norme comporte un essai de performance et de fiabilité saisonnière d’une durée de
360 jours permettant de confirmer que chaque système de traitement autonome des eaux usées
domestiques alimenté en eaux usées affluentes répondant à des critères connus produit un
effluent traité conforme aux exigences applicables à sa classification, et ce, pendant les quatre
saisons rythmant une année au Canada. La présente norme comporte également la réalisation
d’un essai annuel de rendement sur le terrain permettant de confirmer qu’un système de
traitement autonome des eaux usées domestiques installé, utilisé et entretenu conformément
aux recommandations du fabricant produit en continu un effluent traité conforme aux exigences
applicables à sa classification.
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